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Mè tres Date de génération : 07/02/2017 Format A3

Légende
Distance 510m

Edition graphique issue d’un plan de détail informatisé qui peut être modifié sans préavis ; Elle ne peut être ni reproduite ni communiquée à  des tiers ni 
utilisée à  des fins commerciales sans autorisation spécifique du Transporteur, SPSE. La position mentionnée ne permet pas la localisation précise sur le 
terrain des canalisations et ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux interventions à  proximité d’ouvrages enterrés: 
www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

      
S oc iété du Pipeline S ud Européen 

NUMERO D’URGENCE 
S PS E : 04 42 05 01 64 

 

TRANS PORT DE PETROLE BRUT 
PAR CANALIS ATION ENTERREE 

S UR VOTRE COMMUNE 
 CONS IGNES  DE S ECURITE A RES PECTER EN CAS  D’EVENEMENT ACCIDENTEL 

COMMUNE DE                         
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS  S UR LES  PRODUITS  TRANS PORTES  
Nom  Code dang er N° ONU Masse volum ique (k g /m 3) 

L.I.E. 
(%) 

L.S .E. 
(%) 

P.V.S . 
(hPA à 20°C) 

Point éclair 
(°C) 

Pétrole Brut 30 ou 33 1267 ≈ 700-980 0,6 15 / -20 à 100 
Naphta 33 1268 736 0,8 6,5 40 <21 
Azote 20 1066 / / / / / 

 
Nom  Inhalation Contact avec la 

peau 
Contact avec les 

yeux Ing estion 
Pétrole 
Brut Perte de connaissance Irritant Fortem ent irritant Pneu m opath ie 

d’inh alation 
Naphta Perte de connaissance Irritant Brûlu res 

Tem poraires 
Pneu m opath ie 
d’inh alation 

Azote Perte de connaissance + 
asph yxie 

Brûlu res par le 
froid 

Brûlu res par le 
froid 

Perte de connaissance + 
asph yxie 

 
Cette note est en com plém ent du Plan de Su rveillance et d’Intervention de SPSE qu i est disponib le au SDIS, COG, DREAL et Préfectu re de votre départem ent. 
Il est conseillé d’affic h er cette note en m airie, centre de secou rs des sapeu rs-pom piers, gendarm erie et police concernés. 
Le service Gestion des Risqu es Indu strielles de SPSE est à votre disposition pou r tou tes dem andes éventu elles (04 42 47 78 78). 

INFORMATIONS  DES  RIS QUES  
 
Les pipelines sont calcu lés pou r résister 
à des pressions im portantes, m ais ils 
restent vu lnérab les au x agressions 
extérieu res et su rtou t celles provoqu ées 
par les eng ins m écaniqu es. 
Le percem ent d’u n pipeline entraîne u n 
jaillissem ent de produ it gazeu x ou 
liqu ide, qu i peu t présenter les risqu es 
su ivants :  
 
EXPLOS ION,  
INCENDIE,  
AS PHYXIE,  
POLLUTION 
 
 

EN CAS  DE FUITE  
 
Protég er :  
 
Arrêter les m oteu rs, 
Interdire tou s les feu x et étincelles, 
Faire évacu er la zone où les vapeu rs sont 
perceptib les à l’odeu r 
Etablir un périm ètre de sécurité de 
510 m ètres autour de l’inc id ent 
Ne pas téléphoner dans la zone 
Ne pas fum er 
 
Alerter (hors zone) : 
 
Sapeu rs-Pom piers (18) 
Police ou Gendarm erie (17) 
SPSE 04 42 05 01 64 
Mairie et pou voirs pu b lics 

 
NUMEROS  UTILES  
 
 
Sapeurs-Pompiers : 
(18)  
 
Police : 
(17) 
 
Gendarmerie : 
(17)  
 
Mairie : 
04 74 25 09 09 

L’APPROCHE DE L’EVENEMENT ACCIDENTEL POUR LES  S ECOURS  
 
N e pas arriver dans le nuage de gaz et se garer à 510 m ètres m inim um  du sinistre en 
direction contraire au vent, 
Faire évacuer la zone où les vapeu rs sont perceptib les à l’odeu r pu is à la su ite, 
Etab lir u n périm ètre de sécurité de 510 mètres au tou r du sinistre pu is barrer les routes et 
les accès divers, 
Faire évacuer les habitations du périm ètre à pied (ou confinem ent selon les cas), 
Interd ire tous les feux ou étincelles, arrêter les m oteurs, 
N e pas téléph oner dans le périm ètre des 510 mètres, 
Utiliser u n explosim ètre pou r tou te approc h e et u n ARI, 
Tenir com pte des vapeurs qui s’accum ulent en point bas (sol, caniveau x, ég ou ts..) en 
effectu ant des relevés d’explosim étrie. 
Du personnel SPSE se dirig e vers l’évènem ent acc identel et u ne cellu le de crise est en place 
à Fos/Mer, 
Etab lir u n contact avec SPSE pou r ob tenir u n conseil tec h niqu e 
Activation du Plan Com m u nal de Sauvegarde (Maire) ou Plan ORSEC (Préfet) si nécessaire 
 

Arcey


